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EN BREF
UNE PLATEFORME 
NATIONALE FORÊT-
GIBIER, POUR LA 
PRÉSERVATION  
DES FORÊTS

Dans le contexte du Plan de relance 
dont près de 30% sont consacrés 
à la protection des dégâts de 
gibier, il est essentiel d'établir une 
cartographie nationale précise. Une 
nouvelle plateforme mise en place 
par l’ONF va permettre de participer 
activement à cette démarche.

Signaler les dégâts, c’est disposer 
de données pour adapter les 
attributions des plans de chasse 
en incitant à mieux prélever ; c’est 
aussi identifier les secteurs 
à problème pour agir sur tout 
le territoire des populations en 
sureffectif. Le propriétaire et 
son gestionnaire peuvent ainsi 
alerter les organismes en charge 
de la chasse afin de trouver une 
solution sur le territoire concerné. 
Ce signalement est la 1re étape 
vers la restauration des équilibres 
forêt-gibier qui assurent aux 
propriétaires forestiers de pouvoir 
renouveler leur forêt.

Plusieurs phases sont prévues : 
d’avril 2021 à avril 2022, un travail 
de signalement va être effectué par 
l’ONF pour constituer une cartogra-
phie des dégâts visibles, qui seront 
ensuite renseignés sur la plateforme 
nationale. Des développements 
seront prévus dès avril 2022 pour 
faciliter l’accessibilité, l’échange de 
données propriétaire-référent et la 
saisie des informations par la mise 
en place d’une application mobile.

Afin de se familiariser avec ce nou-
vel outil, 2 webinaires sont prévus 
les 7 et 17 juin, à destination des 
élus du CA de la FNCOFOR.

LA NÉCESSITÉ D’UNE VISION PARTAGÉE
Le prochain conseil d‘administration de la FNCOFOR se tiendra à Clermont-Ferrand les 24 et 25 juin,  
en présentiel. Les élus plancheront sur la Convention FNCOFOR-ONF. Un temps d'échange est prévu avec 
le Directeur général de l'office.

Cette convention comportera :

→  Des éléments législatifs et/ou réglementaires.
→  Les besoins exprimés par les Communes forestières.
→  Des “chantiers” à ouvrir d’un commun accord sur 

la période de la Convention qui seront intégrés au 
texte après accord partagé.

→ Des indicateurs de suivi.

Sur la base du Manifeste des Communes forestières 
de 2019, les grands principes de la Convention sont :

 Le maintien et le renforcement du régime forestier :
Le régime forestier doit être réaffirmé et déployé 
concrètement sur toutes les forêts publiques 
(900 000 ha non soumis ont été recensés). Garant 
de la gestion durable des forêts et de la transmission 
d’un patrimoine de qualité, il donne aux collectivités 
propriétaires la décision de gestion et répond aux en-
jeux d’aménités environnementales et de biodiversité.
À noter : La question des responsabilités engagées 
en cas de sinistre dans des opérations proposées 
par l’ONF sera à traiter, de même que la poursuite de 
l’évolution de l’ATDO.

Un document de gestion durable :
Élaboré en concertation étroite avec les élus, le 
document d’aménagement doit mettre en adéquation 
les attentes de la collectivité avec les principes de 
gestion durable, en tenant compte du contexte 
territorial et des changements climatiques.
À noter : La FNCOFOR demande à être associée au 
protocole d'élaboration d'aménagements des forêts 
domaniales, qui débouchera sur un document de gestion 
en phase avec les attentes de l’État et du territoire.

Des élus acteurs de la commercialisation des bois :
Le rôle de la forêt publique et l’ONF est majeur dans 
l’approvisionnement et la commercialisation du bois. 
Le développement de stratégies commerciales ter-
ritoriales concertées devra contribuer à l’attractivité 
des territoires et à la sécurisation de la filière.
À noter : Les données issues de la commercialisation 
des bois seront disponibles pour les élus et les stratégies 
de commercialisation seront adaptées et pondérées 
dans les comités régionaux des ventes, avec les Unions 
régionales. Relocalisation, circuits courts, marques 
locales de certification et traçabilité, seront favorisés.
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La valorisation des aménités environnementales :
La valorisation des aménités environnementales est 
un défi et une opportunité pour la forêt. Là encore, 
c’est l’intérêt général qui doit primer, au service des 
forêts et de leur résilience.
À noter : La FNCOFOR demande un groupe de travail 
ad hoc, rattaché à la nouvelle instance de gouvernance, 
pour proposer des orientations et un plan d’action.

Une gouvernance partagée :
Il est indispensable d’instituer une gouvernance fonc-
tionnelle dans laquelle le réseau des Communes fores-
tières et l’ONF approchent les sujets en concertation 
et transparence, avec pour objectif l’intérêt général.
À noter : À la demande de la FNCOFOR, la mise en 
œuvre des décisions de la Commission nationale de la 
forêt et du Comité consultatif de la forêt communale, 
nécessite une complète recomposition sous l’égide 
des services de l’État.

Des forêts ouvertes et connectées aux projets :
Toutes les forêts sont parties intégrantes des terri-
toires dans lesquels les élus, à l’écoute des citoyens, 
construisent leur projet aux multiples enjeux.
À noter : Tout projet d’expérimentation conceptualisé 
par l’ONF visant à nourrir une politique forestière 
territoriale sera discuté en amont avec la FNCOFOR.

Des outils au service du partenariat :
La mise en œuvre de la convention va nécessiter de 
nouveaux supports et outils partagés.
À noter : La FNCOFOR demande une refonte de 
la comptabilité analytique, l’amélioration de la 
lisibilité des documents, la création d’espaces de 
travail partagés et des thèmes de communication 
communs. La formation des élus et des personnels 
de l’ONF devra être traitée.

Communiqué de presse
Fédération nationale des Communes forestières

Contact presse : Priscillia Desbarres - responsable communication FNCOFOR 
01 45 67 61 20 - 06 43 16 17 41 - priscillia.desbarres@communesforestieres.org

www.fncofor.fr

24 avril 2025

L’impossible mise en œuvre des Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD) 

Créée en 1933, la Fédération nationale des Communes forestières (FNCOFOR) est une association de communes et de 
collectivités qui représente tous les élus impliqués dans la valorisation de la forêt et de la filière forêt-bois. Organisée en 
associations départementales et unions régionales, avec plus de 6000 adhérents, elle met en œuvre des politiques forestières 
territoriales innovantes et forme les élus sur les thématiques forestières.

L’arrêté interministériel du 29 mars 2024 impose la prise en compte des enjeux environnementaux dans 
chaque arrêté préfectoral précisant les modalités de mise en œuvre des OLD. Notre Fédération alerte sur les 
grandes difficultés de prise en compte de ces enjeux et la complexité d’écriture de ces arrêtés qui peuvent 
mener à des prescriptions parfois incohérentes, inapplicables, voire contre-productives. L’application des 
OLD devient donc très complexe avec des règles diverses en fonction des départements.

Face à ces constats, la FNCOFOR appelle le gouvernement à une clarification immédiate. Elle demande la 
publication d’une nouvelle circulaire d’application de l’arrêté interministériel du 29 mars 2024, alliant clarté 
et applicabilité, dans une approche plus pragmatique. Cette circulaire devra permettre de dégager un cadre 
règlementaire pertinent et opérationnel. 

La Fédération rappelle que les OLD sont d’intérêt général : elles protègent les populations, les biens, mais 
aussi la forêt dans toutes ses fonctions, y compris environnementale. Il est indispensable de garantir leur 
mise en œuvre à la hauteur des enjeux.

La Fédération nationale des Communes forestières (FNCOFOR), 
a adressé, ce 24 avril, une note de positionnement au 
gouvernement afin d’alerter sur les obstacles croissants 
rencontrés dans la mise en œuvre des Obligations Légales de 
Débroussaillement (OLD), pourtant renforcées par la loi du 10 
juillet 2023. 

Le débroussaillement est le meilleur moyen de protéger une 
habitation face à un incendie et d’en limiter la propagation. Il 
s’agit d’une règlementation fondamentale de protection dans les 
espaces classés à risque d’incendies de forêt et de végétation. 


